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ANNEXE II

LISTE DES DOMAINES

RÈGLEMENT D’EXAMEN
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____________________
LISTE DES DOMAINES

���� Domaines généraux :

➽➽➽➽ Expression française,
➽➽➽➽ Mathématiques - Sciences Physiques,

� Domaine professionnel
➽➽➽➽ Vie sociale et professionnelle,
➽➽➽➽ Langue vivante étrangère (1),
➽➽➽➽ Éducation physique et sportive.

______________________
RÈGLEMENT D'EXAMEN

CAP ART DU BIJOU
ET DU JOYAU

INTITULÉ des ÉPREUVES Coef.

Scolaires
(établissements publics
et privés sous contrat)
Apprentis (CFA ou
sections d'apprentissage
habilités), Formation
professionnelle
continue
(établissements publics)

Candidats voie scolaire
dans un établissement

privé hors contrat,
CFA ou section

d'apprentissage non
habilités, Formation

professionnelle
continue

(établissements privés),
enseignement à

distance, candidats
libres.

Durée
de

l'épreuve
ponctuelle

DOMAINE PROFESSIONNEL

EP1 : Arts appliqués. 4 Épreuve ponctuelle écrite. 4 h

EP2 : Représentation graphique
Technologie.

2 C.C.F Épreuve
ponctuelle écrite

4 h

EP3 : Réalisations techniques. 10 C.C.F Epreuve
ponctuelle

Pratique et écrite

34 h
maximum

DOMAINES GÉNÉRAUX

EG1 : Expression française. 2 Épreuve ponctuelle écrite. 2 h

EG2 : Mathématiques
Sciences Physiques.

2 Épreuve ponctuelle écrite. 2 h

EG3 : Vie sociale et
professionnelle.

1 Épreuve ponctuelle écrite. 1 h

EG4 : Langue vivante
étrangère (1)

1 Épreuve ponctuelle écrite. 1 h

EG5 : Éducation physique
et sportive

1 C.C.F Ponctuelle.

(1) : Ne sont autorisées à l'examen que les langues vivantes étrangères enseignées dans les lycées
professionnels de l'Académie, sauf dérogation accordée par le Recteur.
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